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INTRODUCTION 
 
 
Le projet d'aménagement et de développement durables définit, dans le respect des objectifs et des 
principes énoncés aux articles L 110 et L 121-1 du Code de l'Urbanisme, les orientations d'urbanisme 
et d'aménagement retenues par la commune, notamment en vue de favoriser le renouvellement 
urbain et de préserver la qualité architecturale et l'environnement. 
 
Dans ce cadre, il peut préciser : 
 

• les mesures de nature à préserver les centres-villes et les centres de quartiers, les développer 
ou en créer de nouveaux, 

• les actions et opérations relatives à la restructuration ou à la réhabilitation d'îlots, de quartiers 
ou de secteurs, les interventions destinées à lutter contre l'insalubrité et à restructurer, 
restaurer ou réhabiliter des îlots ou des immeubles, 

• les caractéristiques ou le traitement des rues, sentiers piétonniers et pistes cyclables et des 
espaces et ouvrages publics à conserver, à modifier ou à créer, 

• les actions ou opérations d'aménagement de nature à assurer la sauvegarde de la diversité 
commerciale des quartiers, 

• les conditions d'aménagements des entrées de ville en application de l'article L 111-1-4 du 
Code de l'Urbanisme, les mesures de nature à assurer la préservation des paysages. 

 
 
 
La commune d’UXEGNEY, afin de maîtriser son développement à la fois urbain et environnemental, 
doit déterminer et formaliser ses objectifs en matière d'urbanisme et d'aménagement. 
 
Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables est la formalisation des intentions de la 
municipalité pour les années à venir. Il définit ses priorités de développement à court et moyen terme. 
 
La commune souhaite mener des actions dans les domaines suivants :  
 

1- Habitat / Cadre de vie 
 
2- Activités 

 
3- Déplacement 

 
4- Environnement 
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Prévoir un développement cohérent et maîtrisé, tena nt compte des 
problématiques communales et intercommunales : 

● Permettre une évolution raisonnée de la population et cohérente avec 
les objectifs du Schéma de Cohérence des Vosges Cen trales. 

● Encourager la création de logements locatifs, plus propices au 
renouvellement des générations.  

 
 
 
Prévoir un projet urbain intégrant la notion de mix ité : 

● Privilégier toutes les formes de mixité : génératio nnelle, sociale, 
urbaine…  

● Redonner aux rues un aspect multifonctionnel, en ac compagnant les 
voiries d’aménagements paysagers et d’espaces publi cs afin de 
favoriser les échanges entre habitants. 

● Accompagner les futures zones d’urbanisation d’espa ces publics de 
vie de qualité. 

● Permettre la densification du tissu urbain existant  par la création de 
logements de type « petit collectif ». 

 
 
 
Préserver le patrimoine bâti et une cohérence globa le de l’architecture 
et des formes urbaines à l’échelle de la commune : 

● Positionner les futures zones d’urbanisation en con tinuité avec le 
tissu urbain existant afin d’économiser les espaces  naturels et 
agricoles et de permettre une meilleur intégration des nouveaux 
habitants.  

● Préserver les caractéristiques architecturales et u rbaines du centre 
ancien, tout en permettant des modifications de l’e xistant, à condition 
qu’elles respectent l’esprit de ces constructions. 

● Eviter autant que possible la création de nouvelles  voies en impasses 
et permettre la réalisation de connexions sur certa ines des voies sans 
issues existantes. 

 
 
 
Permettre la réalisation de différents projets à l’ échelle du territoire : 

● Accompagner les entrées de villes par des aménageme nts afin de leur 
redonner une qualité urbaine et paysagère.  

● Anticiper la réalisation des futurs projets communa ux et 
intercommunaux. 
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Conserver une certaine dynamique économique au sein  de la 
commune : 

● Maintenir un tissu économique local dynamique afin d’offrir aux 
habitants des commerces et services de proximité et  ainsi accroître 
l’attractivité de la commune. 

● Permettre la réalisation du projet intercommunal d’ une zone 
d’activités au niveau de l’ancienne gare. 

● Intégrer le projet de zone d’activités prévu par le  Schéma de 
Cohérence Territorial des Vosges Centrales aux réfl exions du PLU. 

 
 
 
Mettre à profit les anciennes friches industrielles  : 

● Permettre et mener à bien le projet de reconversion  de la friche 
industrielle de l’ancien site « Victor Perrin ». Ce tte reconversion 
prendra la forme d’une zone mixte où se côtoieront petit artisanat, 
habitat et services. 

 
 
 
Garantir une bonne qualité de vie aux Ursiniens et garantir un 
développement rationnel des activités : 

● Privilégier l’installation d’entreprises peu pollua ntes au sein des 
zones d’activités de la commune. 

● Accompagner les secteurs d’activités de stationneme nts en quantité 
suffisante. 

● Inciter au développement d’une mixité des fonctions  au sein de 
certains secteurs de la commune (habitat, commerces …) permettant 
ainsi de limiter les déplacements. 

● Rationaliser la superficie dédiée aux activités tou t en conservant 
une dynamique économique locale. 

 
 
 
Maintenir l’activité agricole en place sur la commu ne et permettre la 
réalisation d’éventuels projets de développement de  cette activité. 
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Limiter les déplacements motorisés : 

● Poursuivre l’aménagement des voies cyclables et pié tonnes à 
l’échelle de la commune et intégrer cette problémat ique aux futures 
extensions.  

● Prévoir l’aménagement, à terme, d’une piste cyclabl e permettant aux 
habitants d’Uxegney de se rendre à Golbey. 

● Garantir un accès aux transports en commun pour les  habitants de 
la commune. 

 
 
 
 
Poursuivre les aménagements et la logique de requal ification de la 
départementale à l’échelle de la commune. 
 
 
 
 
Intégrer la question du stationnement à tous les pr ojets 
d’aménagement afin de limiter l’encombrement des es paces publics.  
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Limiter la consommation des espaces naturels et agr icoles : 

● Prévoir des extensions urbaines raisonnées afin de limiter la 
consommation d’espaces naturels et agricoles. 

● Maintenir un équilibre entre espaces agricoles, nat urels et 
forestiers.  

 
 
 
Préserver et mettre en valeur le patrimoine arboré de la commune : 

● Maintenir les vergers en place et favoriser leur ré implantation, 
puisqu’ils constituent un des éléments fort du patr imoine 
historique et culturel de la Région. 

● Intégrer le végétal à tout projet urbain. 
● Préserver les arbres remarquables de la commune. 
● Mettre en valeur les deux étangs situés au sud de l a commune, à 

proximité de la future zone économique, afin de les  rendre 
accessibles aux habitants d’Uxegney et aux personne s travaillant 
à proximité. L’objectif étant, à terme, de créer un e zone de 
«loisirs» à faibles impacts environnementaux. 

 
 
 
Limiter les perturbations du régime des eaux par le s futures 
extensions : 

● Prendre en compte les risques d’inondations et les limiter en 
préservant les ripisylves et zones humides à proxim ité des cours 
d’eau. 

● Privilégier une gestion des eaux de pluie à la parc elle afin de 
limiter les phénomènes de crues. 

 
 
 
Permettre et encourager l’utilisation d’énergies re nouvelables. 
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� S’inscrire dans la réflexion du Schéma Directeur Te rritorial 

d’Aménagement Numérique  (SDTAN) et le prendre en c ompte 
une fois sa réalisation.  

 
 
 
� Etre attentif à toute évolution du contexte techniq ue et financier 

pour appliquer le SDTAN. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
� Favoriser les bâtiments à énergie positive (BPOS). 
 
 
 
 
� Réfléchir dans le cas de rénovation/réhabilitation à l’opportunité 

de réaliser des bâtiments à énergie passive voir po sitive. 
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